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suis je divorcer d office apres 21 ans de
separation

Par marcellus, le 30/09/2008 à 08:50

bonjour j aimerais savoir si je suis divorcer d ofice apres 21 ans de separation et que faire
comme demarche

Par jeetendra, le 30/09/2008 à 10:20

bonjour, vous ne pouvez à ma connaissance etre divorcé d'office meme après plus de 21 ans
de séparation, il faut introduire une requete en divorce auprès du juge aux affaires familiales
[fluo]pour altération[/fluo] [fluo]définitive du lien conjugal[/fluo] en application de l'article 238 du
Code Civil, le recours à un avocat est obligatoire, cordialement
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